
Contact

Actions 
de sensibilisation 

au handicap

Accompagnement des
formateurs / enseignants

Accompagnement
individuel des personnes
en situation de handicap “La Formation

Accompagnée est un
dispositif permettant
aux personnes en
situation de handicap,
d’intégrer et de se
maintenir dans une
formation.”

formationaccompagnee37.fontenailles@arps.fr

45 rue du mûrier
37540 Saint Cyr sur Loire

02 47 30 14 80

www.arps-fontenailles.fr

Objectifs



OUI

NON

Pour qui ? Nos partenaires

Référents handicaps

MDPH 37

Service Public de l’Emploi

Organismes de formation

Service de Santé Universitaire

Services médico-sociaux

Ce service est financé 
par l’Agence Régionale de Santé

Centre-Val de Loire.

Dès 16 ans

Résidant en Indre et Loire

Toute personne en situation de
handicap 

Inscrit en formation, 
      ou déjà en formation

La démarche

Inscription/Admission

Réorientation

Orientation vers le Dispositif
Formation Accompagnée
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Personne elle-même
MDPH
Service Public Emploi
Référent handicap
Organisme de Formation
Service de Santé Universitaire

Étude de la demande d’admission
commission d’admission

- Ayant bénéficié d’un Projet
Personnalisé de Scolarisation
(PPS) pendant leur scolarité

- ET/OU ayant une
Reconnaissance de la Qualité
de Travailleur Handicapé (RQTH)

- OU en cours de
Reconnaissance de la Qualité
de Travailleur Handicapé (RQTH)


